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Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à la majorité des suffrages exprimés, de 
renouveler la convention liant la commune et la société SACPA pour une durée totale de 4 ans, 
d’autoriser monsieur le Maire à engager toutes les démarches nécessaires et à signer tous les 
documents relatifs à ce dossier 

 Pour : 10 
 Contre : 0 
 Abstention : 0 
 Ne prend pas part au vote : 0 

9. Délibération pour validation d’une étude d'opportunité relative à la faisabilité 
d'un éventuel rapprochement des communes de Briord, Montagnieu et 
Serrières-de-Briord 

Rapporteur : Patrick Blanc, Maire 

Monsieur le Maire indique que compte tenu de l’importance du sujet et d’absence de nombreux 
conseillers, le sujet est retiré de l’ordre du jour.  

Monsieur le Maire précise que le sujet sera inscrit à l’ordre du jour du prochain Conseil Municipal. 

10. Présentation du projet de Virginia Herzog pour le bâtiment de l’ancien 
restaurant Blue River 

Rapporteur : Patrick Blanc, Maire 

Monsieur le Maire informe qu’il a reçu une demande par courrier de Madame Virginia Hertzog 
concernant l’installation d’un complexe de type Bar / Snack / Pizza avec une scène pour organiser 
des petits concerts et spectacles sur le site de l’ancien restaurant Blue River.  

Monsieur le Maire rappelle que lors de la réunion du 8 octobre 2020, le conseil municipal a décidé 
de ne plus louer le bâtiment municipal en tant que restaurant et qu’une étude pour la requalification 
du bâtiment est en cours. 

Monsieur le Maire précise par ailleurs que la présentation de l’étude réalisée par l’Atelier du 
Triangle sur le devenir des bâtiments communaux est à l’ordre du jour du présent conseil. 

11. Présentation de l’étude réalisée par l’Atelier du Triangle sur le devenir des 
bâtiments communaux 

Rapporteur : Patrick Blanc, Maire 

Monsieur le Maire indique que le cabinet d’architecte (L’atelier du Triangle) en charge de l’étude 
de faisabilité pour la requalification des bâtiments communaux a rendu sa note de présentation des 
scénarios. 

Monsieur le Maire présente les différents scénarios proposés pour les 3 bâtiments concernés par 
l’étude : ancien restaurant, Salle des fêtes, mairie. 

Monsieur le Maire précise que les montants proposés dans les différents scénarios sont donnés 
pour ordre de grandeur. 

Monsieur le Maire précise que le cabinet d’architecte proposera des montants affinés dans son 
rapport final en fonction des choix effectués et des scénarios retenus par le Conseil Municapal. 

12. Délibération pour acceptation de location et fixation d’un prix de location de 
la salle recevant la ludothécaire 




